
RENTREE 2015-2016 
Voici différentes informations concernant la vie de notre école : 

 
• Composition de l’équipe enseignante : 
Mme Joëlle LE THIEC         PS  
Mme Chantal BONNEU        MS  
Mme Brigitte TISNES         MS - GS 
Mlle Stéphanie NARBEY        GS-CP 
Mlle Flavie MASSONNEAU et Séverine LARRERE (mercredi et vendredi)   CP  
Mme Frédérique LEOPOLD          CE1 
Mme Catherine PEYRE en remplacement de M. Stéphane ROUSSEAU   CE1-CE2    
Mme Frédérique COTDELOUP       CE2 
Mr Jean-Michel QUEHEILLE        CM1     
Mlle Magali BROUSTE        CM1 
Mme Jacqueline PEYRIDIEU et Séverine LARRERE (lundi)    CM2 
Mmes Aude CARLES et Anne-Marie JAUREGUIBERRY    CM2 

  

Personnel éducatif : Mesdames Elsa BESEME, Sandra BETBEDER, Cécile CHANU, Christine DE SOLA,  
         Lynda SAMARAPATY, Mariana DINU VERGNAUD et Mélanie LEMOINE 

Accueil téléphonique, secrétariat primaire : Sophie FIARD 
  

• HORAIRES  :  
Les LUNDI, MARDI, JEUDI et VENDREDI 
de 8 h 45 à 11 h 45 et de 13 h 45 à 16 h 30. 
Les enfants qui ne déjeunent pas à la cantine ne peuvent être accueillis à l’école qu’à partir de 13 h 30. 
  

Le MERCREDI 
de 8 h 45 à 11 h 45 – 2 mercredis / 3  
Le mercredi, les enfants peuvent déjeuner à la cantine. Garderie jusqu’à 12h30. 

 

• CALENDRIER DES CONCERTATIONS  :  
Le 3ème mercredi est consacré à une réunion pédagogique des maîtres de l’école.  
Un accueil est cependant organisé ces jours-là.  
 

Période 1 Période 2 Période 3 Période 4 Période 5 
  9 septembre 
30 septembre 
 

  4 novembre 
25 novembre 
16 décembre 

20 janvier 
10 février 
 

16 mars  
27 avril  

18 mai 
  8 juin  
29 juin  

Pont de l’Ascension  : vendredi 6 mai non travaillé  (inscrit sur le calendrier officiel)  
  
• VACANCES SCOLAIRES :  
  

RENTREE DES CLASSES LE MARDI 1 ER SEPTEMBRE 2015  
  
 TOUSSAINT : du vendredi 16 octobre après la classe au lundi 2 novembre 2015 au matin 
 NOËL  : du vendredi 18 décembre 2015 après la classe au lundi 4 janvier 2016 au matin 
 HIVER   : du vendredi 12 février après la classe au lundi 29 février 2016 au matin 
 PRINTEMPS : du vendredi 8 avril après la classe au lundi 25 avril 2016 au matin 

Sortie des classes le mardi 5 juillet 2016  
 
• SORTIES DES CLASSES 
 

A 11h45 et 16h30, les enfants doivent attendre leurs parents à l’intérieur de l’école.  
En l’absence d’un agent de sécurité devant l’école, aucun enfant n’est autorisé à attendre devant l’école.  
Ceux qui sont autorisés à rentrer seuls devront signer une autorisation des parents (formulaire donné à la 
rentrée). 
 
A 16h30, le hall est réservé aux parents des enfants de maternelle. 
Les parents du primaire devront attendre les enfants sous le préau dans la cour (entrée et sortie par le portail jaune).  
Un mot signé doit être présenté par toute personne autre que les parents venant chercher un enfant à l’école maternelle. 
Les adultes doivent informer la personne responsable de la surveillance du départ de l’enfant.  
 
Par mesure de sécurité et pour ne pas gêner la surveillance assurée par les enseignants (bénévoles) et les personnels 
éducatifs, nous demandons aux familles de ne pas rester dans les cours de maternelle et primaire après avoir récupéré 
les enfants.   



 
• FOURNITURES : Les listes de fournitures sont consultables sur le site de l’établissement www.immac-pau.com.  

Les livres et les cahiers sont fournis par l’école. Sont commandés et réglés par l’école :  
- en CP et CE1 : les fichiers (lecture, maths) 
- du CE1 au CM2 : le parcours catéchétique 
- du CE2 au CM2 : les livrets d’anglais  

 

• VIE DE L’ECOLE - PASTORALE  : L’école Saint François d’Assise est une école catholique. Les enfants 
           - participent à la catéchèse et à l’éveil à la Foi assurés dans l’école en lien avec la paroisse du Christ Sauveur. 

- vivent un projet pastoral en lien avec les écoles catholiques du diocèse. 
 
• GARDERIE  :  

-     entre 7 h 30 et 8 h 45 : gratuite 
- de 11 h 45 à 12 h 15 : gratuite, elle est assurée bénévolement par les enseignants 
- de 17 h à 18h30 : service payant (§ fiche tarifs jointe) 

Le service de garderie est forfaitaire après inscription dès la rentrée et le règlement sera périodique. 
Mercredis de concertation : participation forfaitaire de 5 €  

 
 

• ETUDE : surveillée de 17 h à 18 h. Afin de ne pas gêner le travail des enfants, nous demandons que les enfants 
inscrits ne quittent pas l’étude avant 18 heures. (L’inscription se fera à la rentrée). 

  

Tarifs : 4 soirs par semaine : 58 €  par trimestre   
  2 soirs par semaine : 29 € par trimestre 

 
• ASSURANCE : Mutuelle Saint Christophe. Une assurance Individuelle Accident est prise par l’école. Elle couvre 

votre enfant 24 h/24 h en scolaire et extra-scolaire du 01/09/2015 à la veille de la rentrée 2016. 
 

• CANTINE  : Une vente de tickets repas se fera à l’école le jour de la rentrée puis chaque mardi de 7h30 à  
Prix du ticket : 4,30 € - Règlement à l’ordre de l’AES de Pau. 

 

Les enfants qui ne déjeunent pas à la cantine ne peuvent être accueillis à l’école qu’à partir de 13 h 30. 
 

• GOÛTERS : En maternelle, organisation de goûters collectifs (après-midi) dans chaque classe. 
                       En primaire, goûters individuels : seuls, les fruits sont autorisés      
      Pour les enfants de la garderie (à partir de 17h) : pain + chocolat/ – pain/confiture/fromage... 

 
• ABSENCES : Les absences doivent être justifiées. A son retour en classe, l’élève doit présenter un mot écrit dans 

le cahier de liaison ou le cahier de texte en précisant la durée et le motif de son absence.  
  

• MEDICAMENTS  : Aucun médicament ne sera pris à l’école sauf en cas d’extrême urgence et PAI. 
  

• HYGIENE  : Pour le respect de chacun, une bonne hygiène corporelle est exigée. Tenue vestimentaire correcte : 
pas de cheveux colorés, tatouage, vernis à ongle…  pas de boucles d’oreilles pour les garçons, pas de tenue de 
plage pour les filles.  
Les chiens ne sont pas admis dans les locaux de l’école, ni dans la cour pour des raisons d’hygiène. 
Il est interdit de fumer dans l’enceinte de l’établissement.  

 

• OBJETS INTERDITS  : tout objet autre que scolaire 
 

• VETEMENTS  : Le marquage des pulls, sweats, manteaux, impers, K-way est OBLIGATOIRE . 
Tous les vêtements non marqués ne seront pas gardés plus de 15 jours à l’école. 
 

• PARKING  : L’accès au parking de l’ensemble scolaire est strictement interdit  aux familles. 
 

• APEL  : Association des Parents de l’Enseignement Libre. Nouveaux et… anciens parents, sachez qu’une 
association de Parents d’Elèves existe dans l’école. Dynamique, elle vous accueillera pour participer à la vie de 
l’Ecole Saint François d’Assise. 

Un courrier de l’APEL vous sera adressé à la rentrée. . 
 

• TARIFS  : ils vous sont communiqués ci-joints. Une facture annuelle sera envoyée courant du mois d’octobre.  
 

 
• ADRESSE DE L’ECOLE  : Saint François d’Assise BP 9068 64051 PAU Cedex 9 

Tél : 05.59.72.07.73 
Mail : dir-ecole@immac-pau.com  
 

Retrouvez ces informations sur le site de l’ensemble scolaire www.immac-pau.com 

Tout trimestre commencé devra être réglé 
intégralement 


